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Mise à jour pour les abonnés SEDAR 

Le 19 février 2021 

 
Mise à jour des codes (version 008.061.005) 
  
Une mise à jour des codes SEDAR est prévue pour le 1er mars 2021.  
 
Nous vous invitons à télécharger la mise à jour des codes dès que possible à compter du  
1er mars 2021 en suivant les instructions indiquées ci-après : 
  

1. Lancez le logiciel SEDAR;  
2. Sélectionnez le menu Fichier;  
3. Dans le menu Fichier, sélectionnez « Échanges avec le serveur SEDAR ».  

 

Une fois la mise à jour des codes téléchargée, fermez le logiciel SEDAR et suivez les 
instructions ci-dessous pour procéder à la mise à jour complète des codes:  

 
1. Cliquez sur le bouton Démarrer, situé dans le coin inférieur gauche de l'écran;  
2. Sélectionnez le menu Programmes;  
3. Dans le menu Programmes, sélectionnez SEDAR, puis Mise à jour des codes.  
 

Cette démarche fera en sorte que l’application sera à jour et prête à être utilisée. À la suite de 
cette mise à jour des codes, l’application client SEDAR passera à la version 008.061.005. 

 
 
Dossier dont l’état est TMP  
 
Tous les dossiers sauvegardés, mais non soumis (tous les dossiers dont l’état affiché à l’écran 
Gestion des dossiers est TMP), doivent être soumis au plus tard le 26 février 2021, ou être 
supprimés. Pour supprimer un dossier dont l’état est TMP, mettez le projet en évidence, 
sélectionnez « Fichier » et ensuite cliquez sur « Supprimer un dossier non envoyé ».  
 
 
Messages d’erreur lors de la mise à jour des codes : Return Code 53 ou 70  
 
Il arrive parfois que les déposants reçoivent un message d'erreur « Return Code 53 ou 70 » lorsqu’ils 
tentent d’exécuter la mise à jour.  
 
Return Code 53: La mise à jour a été interrompue et n’a pas pu être récupérée avec succès. Veuillez 
contacter le poste de service des ACVM au 1-800-219-5381 pour obtenir de l’aide.  
 
Return Code 70: Une fenêtre « En traitement » est ouverte. Veuillez fermer toutes les fenêtres SEDAR 
avant de lancer la mise à jour à nouveau.  
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Résumé des modifications relatives à la mise à jour des codes 
 
 

Modifications des documents SEDAR 

 

Fonds d'investissement / Placements sur le marché dispensé et information à fournir / Notice 

d'offre (art. 2.9 du Règlement 45-106)  

Sous-type de dossier :  Notice d'offre (art. 2.9 du Règlement 45-106)  

Types de documents ajoutés : 

 Rapport d'évaluation - anglais 

 Rapport d'évaluation - français 
 
Sous-type de dossier :  Notice d'offre modifiée (art. 2.9 du Règlement 45-106) 
 
Types de documents ajoutés : 

 Rapport d'évaluation - anglais 

 Rapport d'évaluation - français 
 
 
Autres émetteurs / Placements sur le marché dispensé et information à fournir / Notice d'offre 

(art. 2.9 du Règlement 45-106)  

Sous-type de dossier :  Notice d'offre (art. 2.9 du Règlement 45-106)  

Types de documents ajoutés : 

 Rapport d'évaluation - anglais 

 Rapport d'évaluation - français 
 
Sous-type de dossier :  Notice d'offre modifiée (art. 2.9 du Règlement 45-106) 
 
Types de documents ajoutés : 

 Rapport d'évaluation - anglais 

 Rapport d'évaluation - français 
 
 
Modifications dans la catégorie de déposant : Tiers déposants  
 

L’autorisation de l’émetteur n’est pas requise pour les types de dossier :  

 Revente de titres (Règlement 45-102)  

 Vente d’un bloc de contrôle 

Suppression du type de dossier : Acquisition of Shares (TSX-V).  
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SEDAR.com  
 
À propos de SEDAR  

 
À compter du 1er mars 2021, une version révisée du document suivant sera disponible : 
 

 Liste des types de dossier, sous-types de dossier et types de document SEDAR 
 
 

 

Pour votre information 
 

 

Période de pointe 

En raison de l'important volume de dépôts durant les mois de mars et d’avril, si vous recevez un 

message d’erreur ou que vous éprouvez des problèmes de connectivité avec le serveur, veuillez cliquer 

sur « Régénérer Liste » dans l’écran Gestion des dossiers avant de soumettre à nouveau votre dépôt. 

Cette étape vous permettra de confirmer l’état du dépôt. 

 

Droits ACVM 
 
SEDAR limite à 1 600 le nombre d’opérations de paiements de droits pour un même envoi (exemple : 

un projet avec 150 fonds incluant les 13 territoires équivaut à 1 950 opérations de paiements de droits). 

Pour l’envoi de plus de 1 600 opérations, nous vous recommandons d’effectuer le paiement des droits 

dans certains territoires d’abord, puis de soumettre les paiements restants dans le même projet en 

utilisant l’option Ajouter/Modifier de la fonction Droits. 

 
Caractères non valides 

Les déposants devraient éviter l'utilisation de la fonction copier-coller dans SEDAR. Les caractères 

non valides peuvent être saisis avec l'utilisation de copier-coller (p. ex. des retours chariot) dans 

SEDAR ce qui génère une erreur qui peut corrompre votre dépôt ou votre profil. Les déposants qui 

doivent créer plusieurs profils d’émetteurs de fonds d'investissement sont encouragés à utiliser la 

fonction « Copier » dans le menu « Fichier » de la Gestion des profils, au lieu de copier-coller 

l’information manuellement. 

 

Dépôts pour les fonds d’investissement – état TPM 

Avant d’envoyer un projet enregistré (TMP), les déposants sont encouragés à régénérer les profils de 

fonds d’investissement qu’ils prévoient utiliser dans leur Gestion des profils. Cette étape permettra de 

s’assurer que le groupe indiqué sur la page de présentation générale est bien celui qui correspond 

aux fonds utilisés pour le dépôt. 
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Processus d'autorisation d'émetteur SEDAR 

Avant qu’un agent de dépôt soit en mesure de déposer pour le compte d’un émetteur pour la première 

fois, ou qu’un émetteur dépose lui-même pour la première fois, le système nécessitera que le 

processus d’autorisation soit complété. 

Pour plus d'informations, veuillez consulter la section Procédure d'autorisation de l'émetteur dans 

SEDAR situé sous l'onglet À propos de SEDAR sur www.SEDAR.com. Vous y trouverez les 

références suivantes :  

o Questions fréquemment demandées concernant la procédure d'autorisation de l'émetteur dans 
SEDAR 

o Procédure d'autorisation de l'émetteur dans SEDAR (vidéo) 
o Procédure d'autorisation de l'émetteur dans SEDAR (document) 

 
 

Abonnement SEDAR  
 
Pour mettre à jour votre information d’abonné SEDAR (ex.: adresse commerciale, renseignements sur 
l’abonné), veuillez compléter le Formulaire SEDAR 1 et nous le retourner à csaops@cgi.com.  
 
 

Communications SEDAR 
 
Si vous désirez mettre à jour votre liste de destinataires pour les communications SEDAR, veuillez 
envoyer un courriel avec votre demande à csacrm@cgi.com.  

 
 

 

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez communiquer avec le poste de service 
des ACVM au 1-800-219-5381. 

 

http://www.sedar.com/
https://sedar.com/pdf_files/FAQ_SEDAR_Requesting_Issuer_Access_fr.pdf
https://sedar.com/pdf_files/FAQ_SEDAR_Requesting_Issuer_Access_fr.pdf
https://sedar.com/videoPlayer_fr.htm
https://sedar.com/pdf_files/issuer_authorization_process_fr.pdf
https://www.sedar.com/pdf_files/Form1_fr.pdf
mailto:csaops@cgi.com
mailto:csacrm@cgi.com

